
Le recueil de cours donnés par le pro-
fesseur Alain Supiot au Collège de
France porte un très beau titre : «La

Gouvernance par les nombres». Il aus-
culte les transformations de nos socié-
tés, travaillées par la globalisation, la
révolution numérique et le passage,
selon sa formule, du «gouvernement
par les lois à la gouvernance par les
nombres»(*).

Titulaire de la chaire «État social et
mondialisation : analyse juridique des
solidarités», fondateur en 2008 de
l'Institut d'études avancées de Nantes,
il s’attache dans son approche transdi-
ciplinaire et transnationale à rendre sa
juste place à l’analyse juridique dans la
longue durée et dans une approche
comparative d’autant plus indispen-
sable qu’il convient, précise-t-il, «de
considérer la diversité des systèmes de
pensée, non pas comme un reste d’irra-
tionalité dans un monde destiné à deve-
nir uniforme, transparent et gérable,
mais comme un support indispensable
à l’institution de la raison, dans un
monde destiné à demeurer divers et
imprévisible».

En 2008, dans une note pour le think
tank Notre Europe, il avertissait déjà :
«On aurait tort de ne pas prendre au
sérieux ce que les dirigeants chinois
appellent aujourd’hui «l’économie com-
muniste de marché», car elle éclaire le
cours pris par la globalisation. Nos
notions de communisme, d’économie
de marché ou de démocratie ne nous
permettent, en effet, ni de comprendre
la singularité des voies empruntées
aujourd’hui par la Russie ou la Chine,
ni de voir en quoi ces pays sont à
l’avant-garde de tendances plus géné-
rales du nouveau capitalisme mondial.
Elles ne sont pas davantage en mesure
d’éclairer le «déficit démocratique» de
l’Europe, ni l’effacement dans les pays
occidentaux du politique au profit de la
«gouvernance» à base d’indicateurs
chiffrés et autres techniques de
«benchmarking».

Dans une tribune publiée dans le
quotidien parisien Le Figaro du 7
novembre 2016, il déplore «aux Etats-
Unis comme en Europe, le grand délite-
ment de la démocratie».

Reprenant un engagement de
Donald Trump «J'accepterai sans réser-
ve les résultats de cette élection prési-
dentielle — si je gagne», il invite les
Européens à prendre garde de «se

moquer de cette déclaration d'apparen-
ce bouffonne, car elle témoigne d'un
délitement de la démocratie dont nul
pays n'est exempt».

Et de rappeler qu’ont ainsi été igno-
rés ou contournés : le rejet en 1992 du
traité de Maastricht par les électeurs
danois ; celui du traité de Nice par les
Irlandais en 2001 ; du traité constitu-
tionnel par les électeurs français et hol-
landais en 2005 ; et du Traité de
Lisbonne par les citoyens irlandais en
2008. 

Dans ce repli généralisé, seule
l’Allemagne semble faire exception :
dans une décision rendue en 2009 sur
la ratification du Traité de Lisbonne, sa
Cour constitutionnelle observe que
l'Union européenne ne remplit pas les
principes démocratiques qu'elle procla-
me, car «dans une démocratie le peuple
doit pouvoir désigner le gouvernement
et le pouvoir législatif au suffrage libre
et égal. Ce noyau dur peut être complé-
té par la possibilité de référendums  sur
des questions de fond (…). En démo-
cratie, la décision du peuple est au
centre de la formation et de l'affirmation
du pouvoir politique: tout gouverne-
ment démocratique connaît la crainte
de perdre le pouvoir en cas de non-
réélection». 

«D'où, relève Alain Supiot, la solen-
nelle mise en garde adressée par la
Cour constitutionnelle: si la dispropor-
tion devait s'aggraver entre l'ampleur
des attributions concédées aux institu-
tions européennes et leur manque de
légitimité démocratique, il appartien-
drait à la République fédérale
d'Allemagne (…), en ultime recours, de
refuser de continuer à participer à
l'Union européenne».

Encore une fois, c’est d’Allemagne
qu’est venue l’explication de texte
démocratique. La France n’a malheu-
reusement pas cette chance : «Dominé
par les politiques, le Conseil constitu-
tionnel n'a ni le niveau de qualification,
ni l'autorité juridique de son homologue
allemand.»

Le déni démocratique est plus mani-
feste en Grèce : «Après qu'en 2011 les
dirigeants allemand et français ont
interdit à leur gouvernement de les
consulter sur les plans d'austérité dic-
tés par la Troïka, les citoyens grecs ont
saisi la première occasion d'exprimer
leur refus, d'abord en élisant le premier
gouvernement Tsipras en mai 2014,

puis par référendum le 5 juillet 2015.
Moins de huit jours plus tard, les parte-
naires européens de M. Tsipras l'ont
obligé, non seulement à accepter le
plan rejeté par les électeurs, mais à
faire acte de repentance dans une
“Déclaration du sommet de la zone
euro”.» 

Les Européens n'ont donc «pas
attendu M. Trump pour ne tenir compte
des élections que si elles vont dans le
sens de ceux qui estiment savoir mieux
que la majorité des citoyens ce qui est
bon pour eux».

On devrait alors «s'inquiéter d'un tel
affaiblissement de la culture démocra-
tique sur les continents qui l'ont vue
naître.»

Et Alain Supiot d’avertir : «La démo-
cratie est un cadre institutionnel fragile
qui, faisant crédit à la valeur de la paro-
le, nous permet de confronter durement
nos opinions sans en venir aux coups.
La démocratie est aussi le régime qui
permet à l'expérience infiniment riche
et diverse des membres d'une commu-
nauté politique de prévaloir sur les
théories et les doctrines des experts ou
des prédicateurs. Mais c'est un régime
qui ne peut survivre durablement qu'à
deux conditions, repérées depuis
l'Antiquité: d'une part, des citoyens que
ne divisent pas de trop grands écarts
de richesse et rendus capables de se
hisser à la considération de l'intérêt
général au-delà de leurs passions et
intérêts particuliers ; et d'autre part,
des gouvernants issus de leurs rangs,
qui ne se considèrent pas comme les
maîtres des hommes, mais comme les
serviteurs des lois. Rappeler ces condi-
tions si simples permet de mesurer
l'écart qui sépare l'idéal de la réalité et
d'œuvrer à le réduire. Cela permet aussi
de comprendre pourquoi il est dange-
reux de ne tenir compte des scrutins
que lorsqu'on les gagne: le discrédit
qui en résulte sape les bases mêmes de
la démocratie, encourage la quête de
l'homme fort et ouvre les vannes de la
violence.» Le point de vue adverse rap-
pelle que les 59 référendums portant
sur des enjeux européens organisés
depuis 1951 (dont 44 dans les 28 États
membres actuels) ont donné lieu à près
de 70% de «oui» — 32 oui et 12 non
dans les pays de l’UE à 28(**).

La moitié des «non» référendaires
exprimés par des peuples de l’UE a été
intégralement respectée.

«Le premier «déni de démocraties»
consiste à considérer qu’un peuple
pourrait imposer sa volonté aux 27
autres peuples de l’UE ; l’idée d’un pri-
mat des votes référendaires traduit
aussi un déni de «démocratie représen-
tative» d’autant plus inacceptable dans
les pays ne pratiquant pas le référen-
dum (Allemagne et Belgique notam-
ment).»

Notre monde ressemble à s’y
méprendre à l’ordre instauré par
Auguste (le premier empereur romain,
fils de banquier qui vécut du 16 janvier
27 av. J.C. au 19 août 14 apr. J. C.) :
prétendant rendre la liberté à la répu-
blique pour mieux vider ses institutions
de leur substance, instaura une dictatu-
re déguisée. 

Ce qui fit dire à Montesquieu :
«Pendant que sous Auguste, la tyrannie
se fortifiait, on ne parlait que de liber-
té.»

Tout est dit.
A. B.

(*) Alain Supiot, La Gouvernance par
les nombres – Cours au Collège de
France 2012-2014, Paris, Fayard 2015,
col. Poids et mesures du monde.

(**) Yves Bertoncini, L’Union euro-
péenne et les référendums nationaux :
de la clarification à la frustration,
Institut Jacques Delors, Policy Paper, 4
avril 2017.
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POUSSE AVEC EUX !
Algérie ! Un concept est né :

Le tourisme ministériel ! 

Non, je n’achète pas cette cam ! Non, vous ne me la
ferez pas, celle-là. Je ne tirerai aucune balle sur
Messaoud ! Sans le connaître, Messaoud est désormais
mon pote, mon ami. Comme autant auraient pu être
mes amis, les p’tits brigands de la cour des miracles.
N’essayez même pas de me vendre, sous les airs des
«trompettes de la renommée», la gouvernance vigilante
qui aurait démasqué le faussaire, le vil falsificateur au
dossier judiciaire lourd et chargé. D’abord, parce qu’en
termes de pesée de la truande, cette gouvernance-là
devrait la mettre en sourdine. Ensuite, parce que
Messaoud est pour moi un personnage de roman. Une
figure de conte. Un Robin des Bois des couloirs minis-
tériels, hantés jusque-là par de pâles clones du Shérif
de Nottingham ! Mon Dieu ! Il faut que la geste nationa-
le s’empare au plus vite du parcours «extraordinaire»
de Messaoud. Que mes amis écrivains, mes amis dra-

maturges et mes amis scénaristes se saisissent de
cette «matière» féconde pour en faire un livre, une
pièce, un film, une épopée. Elle sera assurément de
meilleure facture et plus palpitante que les travaux de
commande livrés depuis un temps déjà. Messaoud a
décroché son quart d’heure «Warholien». Andy aurait
aimé Messaoud, j’en suis convaincu. Arriver à tromper
la citadelle et ses cerbères pour se couler dans l’espa-
ce interdit aux «sans-dents», quel beau casse, ma foi !
Franchir les douves de l’antre, pénétrer le sanctuaire,
participer à une vraie passation de consignes et de
pouvoir. Ah ! Le pouvoir ! Mis à nu par Messaoud des
Bois. Donné à voir par ce «gamin trentenaire» pour ce
qu’il est, un vieux papyrus rongé par les mites et le
mythe d’inviolabilité. Pour ça, rien que pour ça, j’implo-
re qu’on ne fasse pas de mal à Messaoud. Car au fond,
que pèse le chapardage de mon pote Messaoud, son
p’tit vol à l’étalage face à ceux qui ont littéralement
vendu aux ricains notre sous-sol ? Je fume du thé et je
reste éveillé, le cauchemar continue.

H. L.

Touchez pas à mon Messaoud
des Bois !
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